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Etat civil

Agence postale

Mairie
Lundi, mercredi et samedi de 9h à 12h. 
Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h. Tél. 02 97 27 10 88.

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi, mardi, mercredi et samedi de 
9h30 à 12h15. Jeudi et vendredi de 
14h à 16h45. Levée du courrier du 
lundi au vendredi à 15h et samedi à 
11h. Tél 02 97 38 18 26.

Recette

TARTE NOISETTINE 
AUX ABRICOTS
Ingrédients :
1 Douzaine de beaux abricots bien 
mûrs ou bien 1 boite d’abricots au sirop
100 g Beurre mou
2 Oeufs
1 pâte sablée
100 g Noisettes entières décortiquées
100 g Sucre semoule
1cuil. à soupe Amaretto (ou de rhum 
ambré, selon vos préférences)
1cuil. à soupe Sucre glace
Étapes de préparation
Au batteur, travaillez le beurre avec le 
sucre puis incorporez les œufs un par 
un. Ajoutez l’amaretto (ou le rhum).
Mixez les noisettes en une fi ne mouture 
et ajoutez-la à la préparation. Réservez 
au réfrigérateur.
Préchauffez le four à 180 °C (th.6). Dé-
roulez la pâte sablée avec son papier 
et foncez le tout dans un moule à tarte. 
Piquez le fond.
Lavez et coupez les abricots en deux 
pour les dénoyauter, recoupez les oreil-
lons en deux.
Étalez la crème de noisettes sur la 
pâte. Rangez-y les quartiers d’abricots 
en rosace. Enfournez 35-40 minutes, 
jusqu’à ce que la tarte soit bien dorée 
et croustillante.
Laissez-la refroidir. Saupoudrez-la de 
sucre glace avec un tamis. Dégustez 
avec un peu de crème fraîche épaisse 
si vous le désirez.

Objets trouvés 
Sweat capuche GAP enfant, Kergallic. 
Casque de vélo blanc enfant, parking de 
la mairie. Bonnet rose enfant : Kergallic.

Permanences «Mutuale»
La Mutuelle Familiale vous informe 
que les permanences au centre cultu-
rel de Saint-Barthélemy auront lieu 
le 1er jeudi de chaque mois, de 14h 
à 16h, uniquement sur rendez-vous. 
Prise de rendez-vous : Sophie Berlioz, 
chargée de développement collectif, 
02 97 64 17 99. Mail : s.berlioz@mutuale.fr 

Naissances
25 juillet : Nolan PRIEM fi ls de Mor-
gane GUERIN et Yann PRIEM, 4 rue 
des Peupliers.
4 août : Léo SIMON fi ls de Stéphanie 
LE GAL et Ludovic SIMON, 5 kerge-
vaise.
16 août : Mia ALÉZINA fi lle de Maud 
LE LOIRE et Benjamin ALÉZINA, 18 
Saint-Thuriau.
Toutes nos félicitations aux parents.
Mariage
12 août : Lucie BELLEC et Sébastien 
FROUIN – Kerdec.
Tous nos vœux de bonheur aux ma-
riés.

Association Ker Boules
Barthelamé
L’association à but non lucratif a été 
créée le 27 mars 2023 sur la commune 
de Saint-Barthélemy.
Les 15 adhérents de l’association fer-
vents de boules bretonnes se retrouvent 
au terrain de Kergalic le mercredi et le 
vendredi de 14h à 17h30 pour le plaisir 
et la convivialité.
Philippe et Didier restent à votre disposi-
tion pour plus de renseignements.
Tél Philippe : 06 13 51 42 04
Tél Didier : 07 78 24 23 02

Aide de la commune. 
Pour l’achat d’un vélo 
électrique
À la suite du conseil municipal du jeu-
di 6 juillet dernier et pour la troisième 
année consécutive, la commune re-
conduit l’aide pour l’achat de vélos 
électriques. En effet 10 dossiers ont 
pu bénéfi cier de cette aide en 2021 et 
2022. L’état accorde une subvention 
pour acheter un vélo à assistance élec-
trique (VAE) à condition de déjà bénéfi -
cier d’une aide obtenue au niveau local 
et afi n d’inciter les habitants à l’usage 
de moyens de déplacement limitant 
l’émission de CO2.  Le vélo élec-
trique restant bénéfi que pour la santé, 
comme toutes les activités physiques. 
Opter pour le vélo à la place de la voi-
ture, c’est aussi agir pour l’environne-
ment en diminuant la pollution de l’air. 
La municipalité attribue une aide de 
100 euros aux personnes remplissant 
les conditions requises à savoir : être 
majeur, être domicilié à Saint-Barthé-
lemy, faire l’acquisition d’un VAE neuf, 
et ne pas céder le VAE dans l’année 
suivant l’obtention de la subvention. Un 
formulaire est mis à la disposition des 
administrés à l’accueil de la Mairie ou 
sur le site de la commune, et les justifi -
catifs suivants seront réclamés : Copie 
de la facture d’achat du vélo, justifi catif 
de domicile de moins de 3 mois et un 
RIB. Attention : cette aide pourra être 
versée aux 10 premiers dossiers et ce 
pour l’année 2023.

Centre culturel
Le centre culturel sera fermé du 18 au 
30 septembre. Réouverture mardi 3 
octobre.

Un nouveau service en ligne pour les personnes 
en situation de handicap 
Depuis le 1er février 2023, les usagers en situation de handicap, leurs proches 
aidants et leurs représentants légaux ont la possibilité de déposer leurs de-
mandes en ligne auprès de la Maison Départementale de !’Autonomie (MDA). 
Pour ce faire, un nouveau télé service intitulé « MDPH en ligne » est à disposi-
tion des usagers pour leur permettre de faire directement leurs démarches, sans 
se déplacer et ainsi suivre l’avancement de leur dossier. 
Ce service est directement accessible via la plateforme: https://mdphenligne.
cnsa.fr ou encore sur le site internet du Département - morbihan.fr

Supérette Proxi 
Horaires : Du lundi au jeudi de 8h à 13h  et 
de 15h à 19h30, le vendredi et samedi de 
8h à 19h30, le dimanche de 9h à 12h30. 
Pour les personnes qui le souhaitent, 
nous vous proposons des poulets cuits 
sur place le samedi et le dimanche.

Kergallic.  L’aménagement du cours d’eau terminé

La restauration et l’aménagement du cours d’eau à l’étang de Kergallic sont terminés.
Une réception et explication des différents travaux aura lieu courant septembre avec les élus de la commune et Blavet Terres 
& Eau.

Tavarn STERENN ROZ
Chères clientes, chers clients,
Veuillez prendre note que votre Bar-Ta-
bac-Jeux-Loto sera fermé pour congés 
annuels du mercredi 13 septembre au 
mardi 26 septembre inclus.
Merci de votre compréhension.

Menus de la cantine 
Semaine du 4 au 8 septembre
Lundi 4 : Bouchée à la reine - Emincé de 
boeuf - Pâtes bio - Kiri - Poire au sirop.
Mardi 5 : Pamplemousse - Poisson meu-
nière - Brocolis - Petit-suisse.
Jeudi 7 : Asperges - Steak de soja - Poê-
lée de légumes - Camembert - Fruit de 
saison.
Vendredi 8 : Sardines - Brochettes de 
dinde - Carottes - Mousse au chocolat.
Semaine du 11 au 15 septembre
Lundi 11 : Duo Carottes - Céleri
Saumon sauce citron - Fromage de 
Chèvre - Fruit de saison.
Mardi 12 : Salade de thon - Saucisse - 
Lentilles - Fromage blanc.
Jeudi 14 : Betteraves - Poulet Frites
Tartes aux pommes.
Vendredi 15 : Salade de tomates
Saucisse végétale - Semoule de Cous-
cous - Mousse au chocolat.
Semaine du 18 au 22 septembre
Lundi 18 : Haricots verts vinaigrette
Omelette bio - Coquillettes bio - Camem-
bert - Cocktail de fruits.
Mardi 19 : Macédoine - Escalope de 
dinde - Flageolets - Yaourt aromatisé.
Jeudi 21 : Pizza - Poisson Blanc - Rata-
touille - Blé bio - Fruit de saison.
Vendredi 22 : Taboulé - Nuggets de Blé 
- Haricots beurre - Emmental - Compote

Madame le Maire, les adjoints, 
et l’ensemble de la municipalité

vous souhaite une très belle 
et bonne rentrée 

Art dans les chapelles
Le nombre de visiteurs pour le mois de juillet à la chapelle de Saint-Adrien dans 
le cadre de l’Art dans les chapelles a été de 771 personnes et pour le mois d’août 
1 119. Après le pardon de Saint-Adrien qui se déroulera le dimanche 3 septembre 
(messe à 10 h), l’œuvre qui était présentée durant la 32 édition de l’art dans les 
chapelles ne sera plus exposée. La chapelle restera ouverte comme chapelle 
patrimoniale les 3 premiers week-ends de septembre de 14 h à 19 h. 

Venez randonner avec les «Mille Pattes»
La période estivale se termine et les activités vont reprendre au sein des asso-
ciations. Après l’essai concluant des marches hebdomadaires en mai et juin, 
nous allons repartir du même pas dès le mardi 19 septembre. Nous avons opté 
pour le mardi après-midi afi n d’éviter le jeudi pendant la période de chasse.
Une cotisation de 10 euros pour l’année sera demandée à chaque adhérent. Les 
nouveaux (elles) seront les bienvenus.
Premier rendez-vous donc le mardi 19 septembre à 14h à Kergallic pour un 
parcours de 6,8 km à Camors très facile. 
Contact Françoise Bouttier : 06 77 78 25 35

Réunion associations
La commission animation de la commune 
organise une réunion avec les associa-
tions le mardi 26 septembre à 19h, salle 
de réunion Ty Fest, pour l’établissement 
du calendrier des manifestations de l’an-
née 2023-2024.

UNC St-Barthélemy
L’Union Nationale des Combattants de Saint-Barthélemy recherche parmi ses 
habitants (es) de nouveaux membres pour faire vivre son association.
L’UNC accueille toutes les générations du monde combattant sans distinction 
d’opinion, de race ou de religion pour :
- Rassembler les hommes et les femmes qui portent ou ont porté l’uniforme 
pour la défense de la France pendant les confl its ou au titre du service national, 
militaires d’active, appelés du contingent, réservistes, des trois armées et de la 
gendarmerie, du simple soldat à l’offi cier général, les veuves d’anciens com-
battants et les veuves et orphelins de guerre,
- Maintenir et développer les liens de camaraderie, d’amitié et de solidarité qui 
existent entre tous ceux qui ont participé à la défense de la patrie,
- Agir pour la défense les intérêts du monde combattant,
- Perpétuer le souvenir des combattants morts pour la France,
- Contribuer au travail de mémoire et à la formation civique des jeunes géné-
rations,
- Participer à l’esprit de défense par son témoignage et ses réfl exions.
Contact : Mr LIOT Pascal, Président UNC AFN OPEX - 15 rue de la Résistance 
- 56150 Saint-Barthélémy. 06.32.55.16.31. liotpascal@hotmail.com

Journées du Patrimoine à Melrand
Après la commune de Saint-Barthélemy l'année dernière (Tréblavet), La jour-
née du patrimoine organisé par Baud Communauté Tourisme aura lieu cette 
année à Melrand (Locmaria) le dimanche 17 septembre 2023 à partir de 10 h 
et jusque 17 h.
Au programme : Visite guidées de chapelles et divers ateliers et jeux ludiques.

Journées du patrimoine à Saint-Barthélemy
Les journées du patrimoine dans toute la France auront lieu le samedi 16 et 
dimanche 17 septembre. La Chapelle de St Adrien sera ouverte ces 2 jours de 
14 h à 19 h.

URGENT 
Offre d’emploi
La commune recherche un agent 
animateur coordinateur ALSH (ani-
mateur en centre de loisirs) pour la 
rentrée scolaire 2023-2024.
Gestion du portail famille, préparation 
et encadrement de l’accueil de loisirs, 
déclaration CAF etc ...
Diplôme obligatoire BAFD ou équi-
valent. 
Merci d’envoyer une lettre + CV à Ma-
dame Le Maire, MAIRIE, Rue de la 
Mairie 56150 Saint- Barthélemy et/ou 
mail à : dgs@saint-barthelemy56.fr



Soliha Morbihan. 
Propriétaires bailleurs

La tranquillité pour votre bien !
Fort de ses 25 années d’expérience sur 
le territoire Morbihannais, SOLIHA AIS 
Morbihan acteur associatif incontour-
nable de la gestion locative vous accom-

pagne dans votre projet locatif avec des 
avantages exclusifs.
Avantages pour le propriétaire
• Jusqu’à 65% de réduction fi scale et 
des primes pouvant aller jusqu’à 3000 €.
•Une équipe pluridisciplinaire vous ac-
corde une attention toute particulière.
• Une garantie gratuite contre les éven-
tuels loyers impayés et dégradations 
locatives.
Un intermédiaire dans vos relations avec 

le locataire.
Avantages pour le locataire
• Un logement à loyer maîtrisé.
• Un accompagnement pendant toute la 
durée de la location
• Le respect de leurs droits et obligations.
Pour découvrir notre offre locative, 
n’hésitez pas à nous contacter ou vous 
rendre sur notre site internet.
www.immomorbihan.soliha.fr
02.97.40.22.82

CAUE
Dans le cadre de la mission habitat de 
Baud Communauté, le CAUE effectue 
des permanences à la Maison France 
Services de Baud pour conseiller gratui-
tement les particuliers ayant des projets 
de construction, rénovation et extension.
Les prochaines permanences sont pro-
grammées aux dates suivantes :
Le 7 septembre, le matin, à partir de 9h
Le 7 décembre, le matin, à partir de 
9h30. La prise de rdv se fait directement 
auprès du CAUE au 02.97.62.40.90

Pour répondre aux besoins de sa 
clientèle, Enédis a prévu de réaliser 
sur le réseau de distribution des tra-
vaux qui entraîneront une ou plusieurs 
coupures d’électricité.
Horaires des coupures :
Lundi 4 septembre de 8h30 à 17h30 
aux lieux-dits : Kerdec, Tréblavet, 
Kercadio, Talhouet-kerdec, Ecluse 
de Tréblavet, Kerguen, 41, 20 au 22 
Saint-Thuriau, Talhouet, Kergouave.
Mardi 5 septembre de 8h30 à 12h30 
aux lieux-dits : Le Rohic, Bodrain, 11, 
29, 33 et 35 Saint-Thuriau, éclairage 
public de Saint-Thuriau.

Réunion publique sur
les mobilités douces
Le mercredi 6 septembre à 18h30 à 
GUÉNIN - Salle polyvalente
A l’occasion du lancement de son 
Schéma Directeur des Mobilités 
Douces, Baud Communauté vous 
invite à prendre connaissance de la 
démarche et à vous exprimer.
Siège de Baud Communauté
4 Chemin de Kermarec - CS 70035
56150 Baud - 02 97 39 17 09

Mission Locale : 
les missions
La mission locale de Pontivy reçoit gra-
tuitement tous les jeunes âgés de 16 à 
25 ans sortis du système scolaire ou 
sans emploi. Elles les aident à s’insérer 
dans le vie professionnelle et sociale et 
les soutiens dans leur recherche d’em-
ploi ainsi que dans leurs démarches 
d’orientation professionnelle, d’accès à 
la formation, à la santé, au logement, 
aux droits, à la citoyenneté et à la mo-
bilité. Ainsi, parmi les aides aux jeunes 
sans emploi, les principaux dispositifs 
sont régis par la mission locale. Mais 
elle propose aussi un accompagne-
ment à ceux qui poursuivent des études 
ou sont actifs;
Contact : Mission Locale Centre Bre-
tagne 13 bis Rue Saint Jory 56300 
PONTIVY - Tel : 02.97.25.38.35.

Elaboration du PLUi

Baud Communauté a prescrit l’élabo-
ration d’un Plan Local d’Urbanisme in-
tercommunal (PLUi) le 17 mars 2022 à 
l’échelle de ses six communes (Baud, 
Guénin, La Chapelle Neuve, Melrand, 
Pluméliau-Bieuzy et Saint-Barthélemy). 
Notre territoire est en constante évo-
lution, son aménagement présente un 
enjeu important et doit être réfl échit sur 
le long terme pour répondre aux be-
soins de demain. Les objectifs du futur 
document sont multiples. La mise en 
cohérence les politiques publiques, la ré-
fl exion d’un aménagement durable pre-
nant en compte les évolutions sociétales 
et règlementaires et l’harmonisation des 
règlementations applicables sur les 6 
communes de Baud Communauté en 
font notamment partie.
La population (habitants, acteurs écono-
miques, associations…) peut contribuer 
à l’élaboration du PLUi tout au long de 
la procédure. Pour cela plusieurs possi-
bilités :
Des registres de concertations sont dis-
ponibles dans chacune des mairies des 
six communes
Un formulaire est ligne est à disposition 
sur le site internet de Baud Communau-
té à l’adresse suivante : https://www.
baud-communaute.bzh/plan-local-dur-
banisme-intercommunal-plui/
Par courrier à l’attention de la Présidente 
à l’adresse suivante : Baud Commu-
nauté - 4 Chemin de Kermarec - BAUD

Votez pour la plus 
belle photo

Nouveau commerce :
Nuances coiffure

La municipalité vous invite à découvrir, 
pendant tout l’été, devant l’église, l’ex-
position de photos réalisées par des 
amateurs à l’occasion du concours 
photo organisé par le Centre Culturel 
sur le thème des animaux.
Jusqu’au15 septembre, votez pour la 
plus belle photo. 
Des bulletins sont disponibles dans 
les commerces et à la mairie (un vote 
par personne).

Pauline a le plaisir de vous annoncer 
l’ouverture de son salon de coiffure 
« NUANCES COIFFURE » route de 
Baud depuis le lundi 7 août 2023. 
Horaires :  Lundi 14 h – 19 h - Mardi 9 
h – 19 h - Mercredi 9 h – 19 h - Jeudi  
FERME - Vendredi 9 h – 21 h - Same-
di   9 h – 14 h
Contact : 07.85.86.59.32

St-Adrien.  Fête des voisins en Principauté AS Football St-Barth.  240 repas au Pardon de St-Fiacre

Comme chaque été, la «Fête des 
voisins» a permis des retrouvailles 
autour d’une bonne table. Nous 
avons célébré le début de la retraite 
de Catherine et Ginette, ainsi que 
les 40 ans mariage de Marie-Fran-

çoise et Jean Paul. 
Le thème proposé pour cette année 
«Rose» a été bien suivi avec des 
fl eurs, des costumes et, bien sûr, 
des Porcinets divers et variés. Tout 
le monde a ensuite dégusté le co-

chon grillé à point du menu. 
Le concours de boules qui a suivi 
a vu s’affronter des concurrents et 
concurrentes redoutables avant 
que la journée ne soit clôturée par 
un dîner. 

Dimanche 27 août, le club de foot-
ball a organisé son traditionnel Rost 
Er Forn à Saint-Fiacre. 
Une belle journée avec 240 per-
sonnes qui sont venues déguster 
le repas préparé dans le four du 
village par les bénévoles du club 

de football, pendant que l’équipe A 
jouait son premier match au stade 
Edouard Le Thuault.
L’équipe engagée en Coupe de 
France s’est imposée 4 à 2 buts 
contre l’équipe de Radenac qui 
évolue cette année en D2 comme 

l’AS St-Barthélemy. Le deuxième 
tour de la Coupe de France verra 
s’affronter l’équipe de Saint-Barthé-
lemy au CS Bignanais qui évolue 
cette saison en R2, dimanche 3 
septembre, à 15h au stade Edouard 
Le Thuault.

SIMPLIFIEZ 
VOS DEMARCHES
AVANT DE VOUS RENDRE EN MAI-
RIE ... 
Pour toute demande de carte d’idendité 
ou de passeport, gagnez du temps en 
remplissant la pré-demande en ligne. 
Rendez-vous sur ants.gouv.fr

Travaux de bricolage 
et jardinage.  
Horaires à savoir
Les travaux de bricolage ou de jardi-
nage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuse à gazon 
à moteur thermique, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies méca-
niques ne peuvent être effectués que :
– les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 19h30.
– les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
15h00 à 19h00.
– les dimanches et jours fériés de 
10h00 à 12h00. 
Alors, afi n d’éviter des désagréments, 
pensez à vous, mais surtout à votre 
voisinage.

ALSH.  Initiation à la boule bretonne

Cet été, l’équipe de l’ALSH a organi-
sé une après-midi initiation à la boule 
bretonne avec l’association KER 
BOULES BARTHELAME en compa-
gnie de ses adhérents
En effet, « Les enfants sont toujours 

attirés par les boulistes lorsqu’ils 
viennent au parc de jeux de Kergal-
lic » d’où cette excellente idée com-
mune.
Les habituels joueurs de boules bre-
tonnes de la commune ont donc ini-

tié nos petits jeunes à ce jeu et tous 
ensemble ont passé de très bons 
moments dans la joie et la bonne 
humeur
Un grand merci à l’association KER 
BOULES BARTHELAME.

Plusieurs plaintes ont été recueillies 
en Mairie concernant le compor-
tement de chiens et de chats sur la 
commune.
- Errance de chiens seuls dans la 
commune
- Non tenue en laisse lors des ba-
lades.`
- Déjections d’excréments sur les 
voies publiques et espaces vert de la 
commune.
- Chiens laissés sans surveillance 

dans les jardins non clôturés et dont 
certaines personnes ont été agressé 
avec leurs animal tenus en laisse.
- Intrusions régulières de chats dans 
les propriétés privées et saccage des 
jardinières et jardins entrainant la 
perte des plantes et/ou plantations;
- Coins de rue servant de dépôts ca-
nins …
Propriétaires, merci de respecter vos 
obligations afi n de ne pas poluer notre 
belle commune. 

Panneau d’affi chage

Prochainemement un panneau d’af-
fi chage va être installé au centre 
bourg. celui permettra d’informer la 
population des actuallités de la com-
mune, des associations et d’accom-
pagner les visiteurs dans la décou-
verte du patrimoine local, touristique 
et culturel.

Appel au civisme

Congés de Pizz’a Nat
Pizz’a Nat sera en congés à partir du 
samedi 26 août 2023 jusqu’au lundi 
18 septembre 2023. Reprise mardi 
19 septembre 2022 à 18 h sur la 
place de l’église de St-Barthélemy.

Ouverture de la chasse 
L’ouverture de la chasse aura lieu le 
dimanche 17 septembre 2023 à 8h30 
et ce jusqu’au jeudi 29 février 2024 à 
17h30

Pardon de Saint-Adrien
Attention changement d’heure : La 
messe aura lieu le dimanche 3 sep-
tembre 2023 à 10 heures au lieu de 11 
heures prévue auparavant, suivie d’une 
buvette et d’une vente de pâtisserie


